
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2026 

 

 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE : N° 2026-02 à 2026-06 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, le maire rend compte des décisions qu’il a prises dans le cadre de la délégation qu’il a reçue 

du conseil municipal par délibération du 09 juin 2020 : 

 

 


